
Bienvenue au
Gymnase de Morges

Séance d’information 1M



Informations générales

Ecole de maturité

Services



1M
AC Dhaud

3M
X. Perret

2M
S. Joannet

EC
O. Knechciak

ECG
A. Antonietti

MS / MP
B. Zobrist

Anne 
Stettler

Conseil de direction



1 gymnase
3 écoles
1 culture

1234 élèves

148 enseignant·e·s

5 secrétaires & 1 stagiaire MPC

Services



Infrastructures

Un site avec plusieurs bâtiments

Bibliothèque et médiathèque à 
disposition de 7h45 à 18h00

Une salle informatique en libre accès

Une cafétéria, un réfectoire, un kiosque

Un chantier



Zone 
chantier

Dépose minute

Parking Motos

Parking Voitures SUD, 
accès par Av. du Delay

Modifications zones 
parkings pendant la 
construction de la salle de 
sport VD 5 Parking Vélos



Les 
interlocuteurs 
des élèves et 
des parents

1. Les enseignant·e·s

2. Le conseiller, la conseillère aux études

3. Les doyen·ne·s de volée

4. La directrice



Organisation 
des études

Les disciplines en 1M

Evaluations, promotions & critères de réussite

Les cours facultatifs

Maturités bilingues & échanges

Aspects réglementaires

Services 



Les disciplines en 1M

Français
Allemand ou 

italien
Anglais, latin ou 

grec
Mathématiques

Chimie Physique Histoire
Arts visuels ou 

musique

Option 
spécifique

Education 
physique et 

sportive
Informatique

Economie et 
droit



Les choix en 
Ecole de 
maturité

Langue 2, langue 3, option spécifique, 
option artistique, niveau de 
mathématiques

Maturités bilingues français-allemand 
(longue ou courte), français-anglais et 
français-italien 

Option complémentaire en 3e année 
(le choix s’effectue en 2e année)



Changement 
de choix en 
1M

En principe pas de changement de choix 

Exceptions possibles pour des raisons pédagogiques 
durant les 4 premières semaines, sous réserve de 
places disponibles (Courrier écrit signé du responsable 
légal; au plus tard pour le mercredi 11 septembre)

Niveau de mathématiques: changement encore 
possible, avec préavis du maître de mathématiques, à 
la fin du 1er semestre et à la fin de la 1e année sous 
réserve de places disponibles



Evaluation et promotion

• Bulletins

• Conditions de promotion

• Redoublement

• Maturité gymnasiale

• Passage en ECG ou en EC



Les dates des bulletins

Le bulletin annuel est établi sur l’ensemble des notes de l’année arrondies au demi-point

15 novembre: bulletin 
intermédiaire de la mi-semestre

17 janvier: bulletin 1er semestre

6 juin: bulletin annuel



Bulletins

11 disciplines et 
domaines 

d’études* en 1M

12 disciplines et 
domaines 

d’études* en 2M

14 disciplines et 
domaines 

d’études* en 3M

*un domaine d’études est constitué de plusieurs disciplines (ex: la note d’arts visuels est composée des notes 
d’atelier et d’histoire de l’art)



Les notes 
du bulletin 
1M

Langue 1 (français)

Langue 2 (allemand ou italien)

Langue 3 (anglais, latin ou grec)

Mathématiques (standard ou renforcé)

Chimie

Physique

Histoire

Introduction économie/droit

Option spécifique

Option artistique (arts visuels ou musique)

Informatique



Conditions de promotion en 1M

Total minimum 
de points exigés: 

44

Total minimum 
au « panier* »: 

16

Nombre maximal 
de moyennes 

insuffisantes: 4

*Le « panier » est composé des notes de français, mathématiques, 
option spécifique ainsi que de la moyenne arrondie au demi-point des 
langues 2 et 3 (all/ita + anglais)



En cas d’échec

• L’élève peut redoubler une seule fois.

• Toutefois, l’élève qui a déjà redoublé peut effectuer la 3e 
année une seconde fois.

• L’élève qui redouble sa 1e ou sa 2e année doit obtenir un 
bulletin suffisant au 1er  semestre (« conditionnalité »).

• Pas de conditionnalité en 3e année.



Passage en ECG
ou en EC

• Pendant les 4 premières semaines de 1M, sans condition

• À la fin du premier semestre de 1M, à condition d’obtenir 

au moins 10.5 points en L1 + Maths + moyenne L2-L3

• À la fin de la 1M, passage en 2ECG aux mêmes conditions

• A la fin du 1er semestre de la 2M pour les élèves 

redoublant la 2M ou ayant redoublé la 1M (10,5 pts)

• Le passage en 1e année d’Ecole de commerce est possible 

pendant les 2 premières semaines de 1M ou à la fin de la 

1e année.



La maturité 
gymnasiale

Les notes de maturité sont calculées sur la base de la 
moyenne annuelle obtenue lors de la dernière année 
durant laquelle la discipline a été enseignée.

Certaines moyennes de 2e année sont reprises en 3e  
année: physique, chimie et option artistique.

Double compensation en 3e année.

56 points après déduction de la double 
compensation / 4 branches insuffisantes max / 38,5 
pts examens (REM art.19 ).

Critères de réussite



Cours facultatifs

Sous réserve d’inscriptions suffisantes

Choeur Orchestre Théâtre Photographie Ecriture poétique

Culture antique

Latin 

(prérequis à la 
faculté des lettres)

Allemand

(3 modules pour 
progresser)

Anglais 
(préparation au 
Cambridge First 
Certificate B2)

Anglais

Book Club

italien Astronomie
Histoire, culture et 

science des jeux
Atelier civique

Apprendre mieux 
ou mieux 

apprendre

A la découverte des 
rêves, des mythes
et des contes de 

fées

Gestion du stress
Formation "Start 

now"
Préparation aux 

examens
Prise de parole en

public



Maturités à mention bilingue

Version longue

• Français – allemand

• Français – anglais

• Français – italien

Version courte

• Français - allemand



Maturités bilingues Séances d’information

Site internet: www.vd.ch/themes/formation/gymnase

Français – allemand: 
mardi 1er octobre, 
18h30, GyMorges

Français – anglais: 
mardi 29 octobre, 
19h00, GyRenens

Français – italien: 
mardi 5 novembre, 
19h00, GyCité

http://www.vd.ch/themes/formation/gymnase


Echanges 
linguistiques 

hors 
programme 

bilingue

• En allemand

• En italien

• En anglais

• Mme Sandy Joannet: 

sandy.joannet@vd.ch



Travail de 
maturité

Travail de recherche

Début en 2e, fin en 3e 

Suivi personnalisé

Evaluation: note comptant comme une 
moyenne de branche pour l’obtention de la 
maturité



Quelques
aspects 
réglementaires



Absences



Rattrapage



Demandes de 
congé



Manquements au règlement

• Absence non excusée ou hors délai

• Motif d’absence refusé par le·la conseiller·ère aux études ou le·la 
doyen·ne

• Document administratif non rendu au secrétariat après rappels

• Arrivées tardives (par paliers de 4)

• Exclusion de cours (par paliers de 4)

1er avertissement

2e avertissement (avec convocation)



Sanctions
1. Retenue en bibliothèque, de 07h20 à 08h05

2. Suspension des cours, 1 jour

3. Suspension des cours, 3 jours

4. Suspension des cours, 1 semaine (= 5 jours école)

5. Suspension des cours, 2 semaines (= 10 jours école)

6. Suspension des cours, 1 mois

7. Exclusion définitive du gymnase 

Les élèves sanctionné·e·s d’au moins 3 jours de suspension 

(dès le palier 3) commencent l’année suivante au niveau du 

palier précédent. 



Mesures particulières

• Mesures particulières en lien avec un trouble

Attestation récente + entretien avec Mme Zobrist (doyenne)

• Allégement de l’éducation physique pour sportif·ive·s d’élite

• Cours de soutien de français et de mathématiques

• Aide financière



Contacter les services : au moyen du QR code sur l’affiche dans chaque salle et dans la brochure



Merci de votre 
attention!
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